
    Le règlement du concours photo Téane 

 

 

 

ARTICLE 1: Obligations 

  

Les photographies doivent obligatoirement respecter les thèmes du concours et être conformes aux 

dispositions légales en vigueur. Elles ne doivent notamment pas porter atteinte à l’ordre public et 

aux bonnes mœurs. Dans le cas contraire, les photos seront automatiquement écartées du concours. 

Ainsi, L’organisateur se réserve le droit de retirer du concours, sans préavis, toute photo à caractère 

pornographique, raciste, incitant à la violence ou ne correspondant pas au thème du concours. 

  

Le participant déclare et garantit : 

  

- être l’auteur de la photo postée pour le Jeu et par conséquent titulaire exclusif des droits de 

propriété littéraire et artistique à savoir le droit au nom, le droit de reproduction et le droit de 

représentation au public de la photo, et 

- avoir obtenu l’autorisation préalable écrite des personnes identifiées sur la ou les photo(s) 

présentée(s) ou des personnes propriétaires des biens représentés, de telle sorte que la 

responsabilité des sociétés organisatrices ne puisse pas être engagée du fait de l’utilisation de ladite 

photo dans le cadre du présent Jeu. Seul l'auteur de la photo exposée sera tenu responsable en cas 

de manquement aux règles exposées ci-dessus. En aucun cas l'organisateur ne pourra être tenu 

pour responsable, même partiellement. 

  

  

ARTICLE 2 : Autorisation de publication 

  

Chaque participant, du fait de l’acceptation du Règlement, en tant qu’auteur de la photo soumise 

et titulaire des droits de propriété littéraire et artistique attachés à la photo, consent, comme 

condition de validité de sa participation au concours, à ce que ses photos soient publiées et soient 

consultables sur les réseaux sociaux et sites web de teane.com, et ce à des fins promotionnelles du 

concours et de l’exposition, sans que cette reproduction n’ouvre droit à une quelconque 

rémunération ou indemnisation. 

 

Il sera fait systématiquement mention du nom et/ou pseudonyme du compte Instagram des auteurs 

des photos publiées. 

Aucun autre usage ne sera fait des photos soumises à participation, hormis celui de promouvoir ce 

concours photo et l’exposition en découlant. 

 

 

Liste des réseaux sociaux et site web de teane.com suceptibles de publier ou partager les photos 

soumises dans le cadre du Jeu : 

  

 

 

 

https://www.teane.com/fr/
https://www.teane.com/fr/


 

Instagram : https://www.instagram.com/laboratoiresteane/ 

Facebook : https://www.facebook.com/laboratoiresteane/ 

Blog : https://www.teane.com/blog/ 

Pinterest : https://www.pinterest.com/laboratoiresteane/ 

  

Ainsi chaque participant qui aura été sélectionné par le Jury pour faire parti d’au moins une 

sélection thématique et/ou dans la sélection finale, s’engage à signer, à la première demande de 

l’organisateur, une autorisation de publication et d’utilisation de sa photo dans le cadre et pour les 

besoins du présent concours. 

  

Du fait de l’acceptation du Règlement, les participants autorisent l'organisateur à utiliser leurs 

noms et/ou pseudonymes de compte Instagram, marques et/ou dénominations sociales et ce à des 

fins promotionnelles sur tout support de son choix, sans que cette reproduction n'ouvre droit à une 

quelconque rémunération ou indemnisation. 

  

 


